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Chers JA, 
Notre Assemblée Générale s’est déroulée le 22 mars dernier devant de nombreux adhérents mais surtout 
beaucoup de représentants d’OPA, de parlementaires et de partenaires financiers, preuve de l’intérêt porté à 
notre syndicat tout au long de l’année. Il faut continuer à VOUS mobiliser et à venir à nos évènements et 
manifestations pour assoir notre légitimité et montrer la force des jeunes agriculteurs de l’Hérault.  
Pour la partie statutaire, les comptes ont été présentés par le trésorier Fabien Castelbou. Ils montrent une bonne 
santé de notre structure grâce notamment à l’organisation de la session RGA en février 2018, une bonne féria, les 
divers évènements sur l’année ainsi qu’une bonne maitrise des dépenses. Cette gestion permet aussi d’assurer la 
pérennité de JA avec un service de qualité rendu aux adhérents. Magali Dardé, responsable installation, a détaillé 
les différents points liés à la partie du renouvellement des générations (session RGA, intervention dans les écoles, 
le PAI, etc). Nous devons garder l’installation comme notre cheval de bataille. Camille Banton, présidente et Rémi 
Dumas, secrétaire général ont fait le bilan des rencontres, mobilisations syndicales et des événements festifs. 
L’occasion d’afficher fièrement les victoires syndicales obtenues au cours de l’année mais aussi le dynamisme des 
JA pour la promotion du métier et de nos produits. Pour tous ces événements nous avons besoin de bénévoles, 
alors nous tenons à vous remercier grandement, vous contribuez au bon déroulement de nos manifestations. 
Nous remercions également tous les JA qui se mobilisent pour porter nos revendications lors des manifestations 
syndicales. Enfin, s’est déroulée la table ronde, qui cette année, était tournée vers les nouvelles technologies 
« l’agriculture 2.0 ». Un sujet très intéressent grâce aux cinq intervenants que nous remercions vivement et dont 
vous trouverez un résumé dans ces pages. 
Pour finir, ce mois-ci, retrouvez-nous à la journée de l’installation le 11 Avril à Gignac, n’hésitez pas à en parler si 
vous connaissez des personnes qui souhaitent s’installer ou qui sont en cours d’installation. 
Le conseil d’administration sera en séminaire le 13 avril, l’occasion d’accueillir le groupe des JA du Tarn. Le 12 avril 
un groupe Viti commun JA34/JA31 aura lieu, si vous souhaitez y participer n’hésitez pas à contacter Cindy. 
Afin de défendre au mieux notre passion, il est également très intéressant d'échanger avec d'autres départements 
sur nos pratiques ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour être de plus en plus qualitatifs et en répondant au 
mieux aux attentes des consommateurs. 
Comptant sur vous pour participer à nos divers événements et surtout, pensez que chaque action syndicale peut 
avoir des répercutions sur vos exploitations!  
 
A l’heure où nous écrivons ces lignes les températures ont fortement diminué et les dégâts de gel sont là. Tout 
notre soutien aux agriculteurs touchés. N’hésitez pas à nous contacter si besoin.  

Camille BANTON 
Présidente  

Jeunes Agriculteurs de l’Hérault  

Rémi DUMAS  
Secrétaire Général  

Jeunes Agriculteurs de l’Hérault  



 Vie du réseau 
Assemblée générale JA34 

L’agriculture 2.0 
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          Une Assemblée Générale sous le signe des nouvelles technologies 

L’Assemblée Générale des Jeunes Agriculteurs de l’Hérault s’est tenue le vendredi 22 mars 2019 au Lycée 

agricole de Bonne Terre à Pézenas. Vous avez été nombreux à vous déplacer pour l’occasion et nous vous en 

remercions !  Plusieurs temps forts ont marqué cette Assemblée Générale.  

 

Une partie à huis clos d’abord, destinée 

exclusivement aux adhérents, a permis la 

présentation des comptes de la structure par 

Fabien Castelbou, le trésorier des Jeunes 

Agriculteurs 34. Puis M. Moralès, commissaire aux 

comptes de la structure, a soumis son rapport à 

l’approbation de l’AG, qui l’a adopté à l’unanimité.  

Ensuite, nous avons ouvert l’Assemblée Générale 

au grand public.  

 

Magali Dardé a pris la parole et nous a présenté 

son rapport sur l’installation en agriculture en 

2018. Nous pouvons faire ressortir de ce bilan 

que le Point Accueil Installation a reçu 735 

porteurs de projet en 2018, de tous horizons 

agricoles: 1/3 des projets sont viticoles, 1/3 en 

élevage et 1/3 en maraîchage-horticulture. 

Nous pouvons également être fiers de 

l’attractivité de la DJA (Dotation Jeunes 

Agriculteurs) pour cette année encore, puisque 

ce sont 31 dossiers qui ont été déposés dont 

plus de la moitié en hors cadre familial. Pour le 

premier trimestre de l’année 2019, ce sont déjà 

11 dossiers qui ont été déposés. Pour clore son 

discours, Magali a rappelé que nous avons 

organisé la Session National sur l’installation en 

2018, un évènement national d’envergure qui 

fût une belle réussite.  
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Ensuite Rémi Dumas, secrétaire général des JA34, a dressé son rapport d’activité, reprenant les évènements 

qui ont principalement marqué le syndicat et la profession tout au long de l’année 2018. Une année marquée 

par les aléas climatiques, la neige, la grêle, la pluie et la sécheresse, mais aussi pas de nombreux combats 

syndicaux: les EGA, la suppression du TODE, les distorsions de concurrence, etc. Une année marquée 

également par la convivialité et les festivités avec l’organisation du Loto de Servian, l’Arène du Terroir, les 

JA’lympiades, la Feria de Béziers, etc. Autant d’évènements qui permettent d’animer nos territoires ruraux.  

Le numérique, largement développé dans de nombreux secteurs de l’économie, avance à grand pas de géant 

dans le domaine de l’agriculture. Face à une demande de 

traçabilité plus rigoureuse, à des aléas climatiques 

imprévisibles, nous devons adapter nos exploitations, mais 

également mieux maîtriser nos coûts de production pour 

rester compétitifs. C’est pourquoi cette année, les élus ont 

souhaité orienter la table ronde de l’AG sur le thème du 

numérique, les intervenants présents ont dû répondre à la 

problématique suivante « Comment adapter mon 

exploitation en 2019 ? ».  

A l’occasion, nous avons invité 5 intervenants: Mme Roman-Faure, Conseillère Mes Parcelles à la Chambre 

d’agriculture; M. Crété de SudExpé qui nous a présenté l’outil SAM (SudAgro Météo); M. Pampuri de 

l’entreprise Naïo Technologies  qui nous a présenté leur dernier robot TED, un robot qui désherbe les vignes à 

écartement large. M. Saburo du Domaine viticole des Belles Eaux est venu nous présenter son témoignage 

quant à l’utilisation de ce robot. Et enfin M. Crestey du Mas Numérique SupAgro était également présent 

pour présenter leur projet d’exploitation qui teste différentes combinaisons de solutions numériques afin 

d’optimiser les charges de l’exploitation et de mieux raisonner tout le système.  

L’ensemble des participants a fortement apprécié le sujet.  

 

Camille Banton, présidente des JA34, a clôturé l’Assemblée Générale avec son rapport moral, en revenant sur 

les sujets principaux : les EGA, les victoires syndicales (TODE), la préparation des élections de la Chambre 

d’agriculture et à annoncer notre candidature pour le Congrès national des JA en 2021. 

Nous avons eu ensuite le plaisir d’entendre les discours de M. Falipe du Département de l’Hérault, M. Moreno 

de la Région Occitanie, Julien Tufféry de JA Occitanie, Samuel Masse de JA National, Sophie Noguès de la 

FDSEA 34, Florence Barthélemy de la DDTM34 et Jérôme Despey de la Chambre d’agriculture 34. Ils ont tous 

salué le travail constructif et de qualité mené par l’équipe JA 34. Avant de déguster un excellent apéritif offert 

par la Chambre d’agriculture de l’Hérault et les Pays d’OC.  

 

 



 

Service de Remplacement 
Congé maternité/paternité 
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Une (r)évolution pour le droit des agricultrices: un congé  

maternité pris en charge à 100%! 

 

Ah la maternité! Ce moment si heureux mais qui, pour certaines agricultrices, peut devenir un vrai 

casse-tête…  La question étant: comment faire pour mon exploitation? 

Le service de remplacement est présent pour vous aider, en vous faisant remplacer durant votre 

congé. En effet un agent de remplacement, une personne qualifiée, est mis à votre disposition 

pour la période. 

Pour toutes les agricultrices? 

Dans le cadre de l’AMEXA, les agricultrices en congé maternité bénéficient d’une allocation de 

remplacement égale aux coûts de remplacement. Avant le 1er janvier 2019 cette allocation ne 

prenait pas en compte les contributions sociales, il y avait donc un 

reste charge! Désormais le congé de maternité est pris en charge à 

100% par la MSA, donc cela ne vous plus coûte rien! 

Comment bénéficier du SR ? 

La demande de congé maternité doit être faite auprès de la MSA qui 

vous délivre un imprimé de demande d’allocation. Cette demande doit 

être retournée complétée dans un délai de 30 jours avant la date pré-

vue d’interruption d’activité. Après étude la MSA transmet directe-

ment la demande d’allocation au SR.Une simple adhésion au service 

suffit pour pouvoir en bénéficier. Le coût de l’adhésion est de 35€/an. 

 

Camille Banton, présidente des JA34 a fait appel au SR 

pour son congé maternité, cette viticultrice a pu profi-

ter pleinement de l’arrivée de son bébé. Camille nous 

livre ses impressions. 

 

À l’annonce de votre maternité avez-vous été inquiète pour concilier cet 

évènement et votre exploitation? 

« Non je n'ai pas eu peur mais il est sûr que c'est difficile de s'absenter de son 

exploitation, heureusement que le SR était présent » 
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Un agent de remplacement est venu pour quelques mois afin de vous remplacer, 

comment avez-vous vécu le fait de laisser une autre personne faire votre travail?  

« Très bien, cela permet que le travail soit effectué et que l'exploitation tourne en notre absence » 

Quels travaux a-t-il pu faire au sein de votre exploitation? 

« Le salarié a fait tout le travail manuel que l'on appelle « les travaux en vert de la vigne » : le palissage, 

le palissage des plantiers, le d’ébourgeonnage, etc » 

Avec le SR, comment avez-vous vécu votre maternité? 

« Le service de remplacement permet d'être plus serein car on a quelqu'un qui nous remplace sur l'exploi-

tation et le service s'occupe de tout l'administratif (contrat de travail, déclaration d’embauche, feuille de 

paie, etc) » 

Et pour le deuxième ferez-vous de nouveau appel au SR? 

« Pour le deuxième oui très certainement » 

 

On n’oublie pas les papas!  

Le congé paternité est aussi un moment privilégié alors n’attendez plus d’en profiter! Les papas 

peuvent bénéficier de 11 jours de congé paternité dans les 4 mois suivant la naissance de leur 

enfant. LA MSA finance votre congé hors contributions sociales qui restent à votre charge soit 

un coût total de 14€/jour. 

Fabien Castelbou, trésorier des JA34, viticulteur, a fait appel au SR pour la 

naissance de son 1er enfant. 

Lorsque la nouvelle de votre paternité est arrivée, avez-vous directement pensé à pren-

dre votre congé paternité ? « J’ai directement pensé au congé paternité, en étant 

membre des jeunes agriculteurs je connais très bien le service de remplacement. » 

Un agent de remplacement est venu pour 11 jours, comment avez-vous vécu le fait de 

laisser une autre personne faire votre travail? « Pour mon remplacement c’est une personne à qui je fais 

appel régulièrement qui est venue, donc une personne ayant l’habitude de mon exploitation. En effet le 

SR nous permet de prendre une personne que nous connaissons (si celle-ci remplie les critères pour l’em-

bauche). Mon remplacement s’est parfaitement déroulé .» 

Quels travaux a-t-il pu faire au sein de votre exploitation? « J’ai pris mon congé en novembre – décembre 

donc pour cette période c’était essentiellement de la taille. » 

Avec le SR, comment avez-vous vécu votre paternité? « Ça permet de soulager l’esprit, le stress. C’est 

pouvoir se consacrer à son enfant en se disant que le travail avance aussi. » 

Et pour le deuxième ferez-vous de nouveau appel au SR? « Évidemment ! le SR a bien aidé et tout s’est 

bien passé. » 

Faire appel au SR c’est faire appel à un service simplifié.  

Alors n’hésitez plus contactez-nous : 04.67.92.18.11 / herault@servicederemplacement.fr 

mailto:herault@servicederemplacement.fr


 

Les Jeunes Agriculteurs de l’Hérault sont à la recherche d’un volontaire 

en Service Civique  !  

Quelle est la mission ? 
SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC AUX ENJEUX DE L'AGRICULTURE, SES MÉTIERS ET SES PRATIQUES 

Le volontaire participera à la promotion de l'agriculture en général, de ses métiers et de ses pratiques.  

Cette promotion se fera à travers diverses missions pour lesquelles le volontaire sera amené à :  

- intervenir aux côtés des enseignants auprès de différents publics : écoles, collèges, lycées, centres de 

formation, etc. Dans ce cadre sera effectué un travail de préparation en amont avec les enseignants 

pour préciser l’animation. 

- intervenir auprès des publics suivis par des partenaires : Missions locales d'insertion, Pôle Emploi, caves 

coopératives, etc. Il s’agira dans ce cadre de présenter les différents métiers et les formations et d’expli-

citer les démarches à l’installation. 

- intervenir auprès d'autres interlocuteurs : mairies, soirées nouveaux habitants, etc. pour sensibiliser le 

grand public aux pratiques agricoles et aux enjeux. 

- créer des supports d’animation adaptés au public et aux objectifs pédagogiques  

 

Dans une moindre mesure le volontaire sera associé à des actions de communication (parution sur le JA 

Mag, site internet, etc). 

  

A ce tire il sera amené à : 

 aller à la rencontre de nouveaux agriculteurs afin de rédiger des articles de presse sur leur installa-

tion et faire un reportage photo. 

 faire des reportages in situ sur les nouvelles pratiques des agriculteurs.  

 contribuer à l’organisation et/ou la participation à des événements pour promouvoir l'agriculture 

locale : marché de producteurs (arène du terroir, loto de Servian, etc.), salons professionnels spé-

cialisés ou non, dégustation de produits (Féria de Béziers), etc. par la tenue de stand aux côtés de 

bénévoles et de salariés. 

Le volontaire sera force de proposition 

dans l’évolution. 

 

A partir de quand ?  

Le volontaire sera accueilli à partir de du 15 

avril pour une durée de 06 mois. 

 

Lien de l’offre : https://www.service-civique.gouv.fr/missions/sensibiliser-le-grand-public-aux-enjeux-de-

lagriculture-ses-metiers-et-ses-pratiques?

fbclid=IwAR0HMKfKRqzdnSoXiwsFAiAbxn475f2gYdM0xLnxxNOMyLxCwxITwO9qTUw  
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Promotion de l’agriculture 
Service civique  

https://www.service-civique.gouv.fr/missions/sensibiliser-le-grand-public-aux-enjeux-de-lagriculture-ses-metiers-et-ses-pratiques?fbclid=IwAR0HMKfKRqzdnSoXiwsFAiAbxn475f2gYdM0xLnxxNOMyLxCwxITwO9qTUw
https://www.service-civique.gouv.fr/missions/sensibiliser-le-grand-public-aux-enjeux-de-lagriculture-ses-metiers-et-ses-pratiques?fbclid=IwAR0HMKfKRqzdnSoXiwsFAiAbxn475f2gYdM0xLnxxNOMyLxCwxITwO9qTUw
https://www.service-civique.gouv.fr/missions/sensibiliser-le-grand-public-aux-enjeux-de-lagriculture-ses-metiers-et-ses-pratiques?fbclid=IwAR0HMKfKRqzdnSoXiwsFAiAbxn475f2gYdM0xLnxxNOMyLxCwxITwO9qTUw


 Marchés de producteurs 

Vous souhaitez booster votre commercialisation ?  

"Marchés des Producteurs de Pays" est une marque natio-

nale des Chambres d’agriculture créée en 1989. Aujour-

d’hui une quarantaine de départements, dont l’Hérault, 

sont adhérents à la démarche. Ce sont 2 000 marchés sur 

l’année qui sont organisés dans tout l’hexagone en parte-

nariat avec les producteurs, les Chambres d’agriculture 

et les collectivités locales. 

La Chambre d’agriculture de l’Hérault organise depuis 11 

ans des Marchés des Producteurs de Pays aux quatre coins 

du département. Plus de 200 marchés estivaux sont orga-

nisés en partenariat avec les producteurs et les collectivités locales. 

La marque « Marché des Producteurs de Pays » permet de se démarquer et de garantir aux consom-

mateurs : 

-      Un approvisionnement en produits fermiers, 

-      Des produits locaux, de saison et des spécialités de pays, 

-      La qualité des pratiques de production et transformation, 

-      Un contact direct avec le producteur, 

-      Une transparence sur les pratiques agricoles. 
En 2019, 16 nouvelles communes nous rejoignent et vont accueillir des marchés pour lesquelles des 
places restent vacantes : Frontignan, Sète, Balaruc le vieux, Balaruc les Bains, La Grande motte, Mau-
guio Carnon, Poussan, St jean de Fos, St Jean la Blaquière… 

Si vous souhaitez rejoindre le réseau —> http://www.marches-producteurs.com/  

Pour toute question ou précision sur ces marchés, vous pouvez contacter : 

Chambre d’agriculture de l’Hérault :  

Fabrice GRILLON-GABORIT : 06 14 78 27 34  

Elisabeth ORIOL : 04 67 20 88 47 

Source : https://herault.chambre-agriculture.fr 
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Chambre d’agriculture 34 

http://www.marches-producteurs.com/


 

JA
.m

a
g

 M
a

rs 20
19

     
   9

 

  

 

J
o
u
r
n

é
e d

’en
tr

aid
e 

R
em

erciem
en

ts 

F
o

rm
id

a
b

le
 é

la
n

 d
’e

n
tra

id
e

 d
e

s a
g

ricu
lte

u
rs  

 U
n

e
 jo

u
rn

é
e d

’en
traid

e a été o
rg

an
isée

 le sam
e

d
i 2

3 m
ars, su

r le secte
u

r d
e 

B
éziers en

vers M
an

u
, u

n
 an

cien
 JA

 resté très attach
é à n

o
tre syn

d
icat, 

p
u

isq
u

e
 d

ep
u

is d
e n

o
m

b
reu

ses an
n

ées il est to
u

jo
u

rs à n
o

s cô
té

s p
o

u
r n

o
u

s 

ap
p

o
rter so

n
 aid

e, m
ais au

ssi sa b
o

n
n

e h
u

m
eu

r lo
rs d

e
 n

o
s évèn

em
en

ts.  

 P
lu

s d
e 30

 ag
ricu

lteu
rs issu

s d
es q

u
atre co

in
s d

e l’H
é

rau
lt so

n
t ven

u
s p

rête
r 

m
ain

s fo
rte

s à M
an

u
, m

u
n

is d
e leu

rs sécateu
rs et attach

eu
ses. P

lu
s d

e 4
h

a 

o
n

t été taillé en
 u

n
e m

atin
ée.   

 N
o

u
s te

n
o

n
s à rem

ercier l’en
sem

b
le d

es ag
ricu

lteu
rs, d

es jeu
n

es ag
ricu

l-

te
u

rs, d
es caves co

o
p

ératives d
e 

C
ers—

P
o

rtirag
n

es et d
e S

érig
n

an
 

d
e s’être jo

in
t à ce

t évèn
em

e
n

t. 

L
es ag

ricu
lteu

rs d
e l’H

érau
lt o

n
t 

m
o

n
tré 

u
n

e 
n

o
u

velle 
fo

is 
q

u
e

 

n
o

tre réseau
 était b

asé su
r la so

li-

d
arité et l’en

traid
e

 !  



 

É
lec

tio
n

s
  

C
an

d
id

atu
re 

JA
.m

a
g

  M
a

rs  20
19

  8
 

Jé
ré

m
y

 D
e

ce
rle

 q
u

itte
 la

 p
ré

sid
e

n
ce

 JA
  

   

Jérém
y D

ecerle se p
résen

te
 co

m
m

e 

co
listier 

au
x 

électio
n

s 
eu

ro
p

éen
n

e
s 

d
an

s la liste «
 R

en
aissan

ce » so
u

te-

n
u

e p
ar L

a R
ép

u
b

liq
u

e E
n

 M
arch

e, 

su
r 

p
ro

p
o

sitio
n

 
d

u
 

P
résid

e
n

t 
d

e 
la 

R
ép

u
b

liq
u

e
. Il q

u
itte

 d
e ce

 fait ses 

fo
n

ctio
n

s 
d

e 
p

résid
en

t 
d

e 
Jeu

n
e

s 

A
g

ricu
lteu

rs. 

E
n

g
ag

é 
syn

d
icalem

en
t 

d
ep

u
is 

l'âg
e 

d
e 16

 an
s, élu

 p
résid

en
t en

 Ju
in

 2
0

16
, 

il a p
o

rté
 les reven

d
icatio

n
s d

e Jeu
n

e
s A

g
ricu

lteu
rs su

r le ren
o

u
vellem

en
t 

d
es g

én
ératio

n
s, les E

tats G
é

n
é

rau
x d

e l'A
lim

en
tatio

n
 o

u
 la lu

tte
 co

n
tre 

l'ag
rib

ash
in

g
.  

Jeu
n

e
s A

g
ricu

lteu
rs, syn

d
icat ap

o
litiq

u
e, n

e
 so

u
tien

d
ra au

cu
n

e liste
 lo

rs d
e 

ce
s électio

n
s. N

éan
m

o
in

s, n
o

u
s ren

d
o

n
s h

o
m

m
ag

e au
 d

évo
u

e
m

en
t d

e Jéré-

m
y D

ecerle q
u

i s'en
g

ag
e à p

o
rter la vo

ix d
es jeu

n
es ag

ricu
lteu

rs et d
e to

u
s 

les cito
yen

s au
 P

arlem
en

t eu
ro

p
éen

. 

L
a co

n
tin

u
ité d

an
s la g

o
u

vern
an

ce d
e Jeu

n
e

s A
g

ricu
lteu

rs se fait en
 la p

er-

so
n

n
e d

e S
am

u
el V

an
d

aele, secrétaire
 g

én
é

ral, q
u

i assu
re la tran

sitio
n

 et la 

m
ise e

n
 p

lace
 d

'u
n

e
 éq

u
ip

e n
atio

n
ale ren

o
u

velée à la tête
 d

u
 syn

d
icat.   

T
o

u
te l'é

q
u

ip
e d

e Jeu
n

es A
g

ricu
lteu

rs salu
e l'e

n
g

ag
e-

m
en

t d
e Jérém

y D
ecerle et le rem

ercie p
o

u
r la d

éter-

m
in

atio
n

 d
o

n
t il a fait p

reu
ve en

 tan
t q

u
e

 p
résid

en
t. 

N
o

u
s lu

i so
u

h
aito

n
s u

n
e b

o
n

n
e co

n
tin

u
atio

n
 d

an
s la 

n
o

u
velle vo

ie q
u

'il s'est ch
o

isie
.  
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